
1435, 7 septembre – Arras.

Charles, duc de Bourbonnais et d’Auvergne, etc., Arthur, comte de Richemont, etc., Louis
de Bourbon, comte de Vendôme, Renaud de Chartres, archevêque de Reims et chance-
lier du roi, Christophe de Harcourt, Gilbert de la Fayette, maréchal de France, Adam de
Cambrai, premier président du parlement de Paris, Jean Tubert, doyen de Paris et maître
des requêtes de l’hôtel royale, Guillaume Charretier et Etienne Moreau, conseillers, Jean
Chastenier et Robert Mallière, secrétaires, tous ambassadeurs de Charles VII à la conven-
tion de paix d’Arras, à la demande des légats du pape et du concile de Bâle, acceptent
de maintenir les propositions qu’ils ont faites à l’Angleterre, en dépit du départ des am-
bassadeurs anglais. Celles-ci portent sur la conservation des duchés de Guyenne et de
Normandie par Henri V, ainsi que les places qu’il occupe en Picardie, avec faculté de
transmettre à ses héritiers. Elles sont conditionnées par 1) le renoncement d’Henri V à
la couronne de France, 2) la reddition de toutes les places tenues en France par lui, sauf
exception à suivre, 3) la reconnaissance qu’il tient les places à lui laissées du roi de France
au titre de pair, 4) que tous les individus jadis spoliés par la guerre retrouvent leurs biens
et possessions, 5) qu’il soit permis à Charles d’Orléans de rassembler les finances néces-
saires au paiement de sa rançon. Si les conditions no 2, 4 et 5 sont acceptées avant le 1er

janvier suivant, alors Henri V aura sept années supplémentaires pour ratifier les deux
autres.

A. Original sur parchemin (non vu), scellé du sceau de secret du duc, en bon état 1. Bibliothèque
nationale de France, Mélanges de Colbert 365, no 202.

B. Vidimus dans la lettre de Philippe le Bon du 30 septembre 1435, non retrouvée.
C. Copie dans l’acte des ambassadeurs de France du 1er octobre 1435 (voir cet acte), scellé.

Archives départementales Nord, B 304, no 15.660.

Texte établi d’après C.

Charles, duc de Bourbonnois et d’Auvergne, conte de Clermont et de Forestz, per et
chamberier de France, Artur, filz de duc de Bretaigne, conte de Richemond, seigneur
de Parthenay, connestable de France, Loys de Bourbon, conte de Vendosme, Regnault,
arcevesque et duc de Reins, chancellier de France, Christposfle de Harecourt, Gillebert,
seigneur de la Fayete, mareschal de France, Adam de Cambray, conseiller du roy nostre
seigneur et premier president de son parlement, Jehan Tudert, doïen de Paris, conseiller
et maistre des requestes de l’ostel, Guillaume Charretier, Estienne Moreau, conseillers,
Jehan Chastignier et Robert Malliere, secretaire du roy nostredit seigneur, et tous ses
ambaxeurs et aïans de lui povoir souffisant en ceste partie, ainsi que apparoir peut par

1. Une infime partie de la légende est illisible.
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ses lettres patentes desquelles la teneur s’en suit :Charles, par la grace de Dieu roy de
France, a tous ceulx qui ces presentes lettres verront, salut. Comme le temps passé plu-
sieurs convencions et journees aient esté tenues de nostre part avec les Angloiz, anciens
ennemis et adversaires de nous et de nostre royaume, et nostre cousin Philippe, duc de
Bourgoingne, pour traictier de la paix general de nostredit royaume, sans ce que y ait
esté prins conclusion final, et il soit ainsi que puis nagaires a Nevers ait esté pourparlé
entre nostredit cousin de Bourgoingne, d’une part, et noz tres chiers et trez amez cousins
le duc de Bourbon et le conte de Richemont, nostre conestable, et noz amez et feaulx
l’arcevesque de Reins, nostre chancelier, Christpofle de Harecourt, nostre cousin, et le
sire de la Fayete, mareschal de France, noz conseillers, d’autre part, et par iceulx avons
esté et sommes enclins a bonne paix, ayans affection de y entendre, voulans mettre Dieu
et raison de nostre part, et desirans la tranquillité de nostredit royaume pour eschever
l’effusion de sang humain et les autres maulx qui par guerre seulent advenir, confians
entierement de nosdiz cousins le duc de Bourbon et le connestable, et de nostre tres chier
et tres amé cousin le conte de Vendosme, de nostredit chancellier et de noz amez et
feaulx l’evesque de Beauvaiz, ledit Christpofle de Harecourt, ledit mareschal de la Fayete,
et de maistre Adam de Cambray, premier president de nostre parlement, Jehan Tudert,
doïen de Paris, maistre Guillaume Charretier, docteur en loix, Estienne Bernart dit Mo-
reau, noz conseillers, maistre Jehan Chastignier et Robert Malliere, noz secretaires, et
de leurs grans sens, preudommies, discretions, loyaultez et diligences, iceulx avons com-
mis, deputé, ordonné, fait, constitué et establi, comettons, deputons, ordonnons, faisons,
constitutons et establissons par la teneur de ces presentes noz ambaxadeurs, procrueurs
et messaigés especiaulx a aler et eulx transporter, representer et assister pour nous et
en nostre nom ausdiz convencion, journee et lieu d’Arras pour le traittié de ladite paix
generale et final de nostredit royaume, et a nosdiz cousins, chancellier, conseillers, am-
baxeurs, procureurs et messaiges, aux XI, aux X, aux IX et aux VIII d’iceulx, dont seront
nosdiz cousins, chancellier et conseillers, avons donné et donnons par cesdites presentes
lettres(a) povoir, auctorité et mandement especial de convenir et assembler, vacquer et
entendre, besoingner et appoincter pour nous et en nostre nom ou traictier de ladite paix
generale et final de nostredit royaume, en la meilleur forme et maniere qu’ilz porront
et veront estre affaire avec lesdites parties adverses et autres quelzconques de leur parti
aïans sur ce povoir de traictier, composer, accorder, pacifier et conclure avec icelles par-
ties adverses, leurs commis et deputez en la matiere et traictié de ladite paix generale et
final, de promettre et jurer pour nous et en nostre nom lesdiz traictiez et appoinctemens,
pacificacions et accords, et tout ce que par eulx sera appoincté, conclud, fait et passé, et
de nous obligier et noz biens de les faire tenir et acomplir par nous et noz successeurs,
et generalement de faire, besoingner, conclure et appoincter es choses devant dites et es
deppences d’icelles tout autant et ainsi amplement que nous mesme ferions et faire pour-
rions en nostre personne se presens y estions, ja soit ce que la chose requeist mandement
plus especial, et sur tout bailler leurs lettres, lesquelx et tout ce que promis, consenti,
fait, besoingné, conclud, et appoinctié ou nom de nous et de par nous touchans icelles
choses, avons agreables et desmaintenant pour lors les ratiffions, approuvons, autorisons
et confermons et promettons en parole de roy, et sur l’obligacion de tous noz biens et
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de noz successeurs, les avoir, garder et tenir fermes et estables a tousjours, come se par
nous estoient fetes, et en bailler sur ce noz lettres confirmatoires, sans jamais aler, faire
ne venir au contraire en quelque maniere que ce soit. En tesmoing de ce, nous avons
fait mettre nostre seel a ces presentes. Donné a Amboise le siciesme jour de juillet, l’an
de grace mil CCCC trente et cinq, et de nostre regne le treiziesme. Ainsi signé Par le
roy en son conseil, Alain.Savoir faisons a tous ceulx qui ces presentes lettres verront et
orront que comme par l’ordonnance et commandement du roy nostredit seigneur soïons
venus en la ville d’Arras a la convencion y accordee tenir pour le fait de la paix gene-
rale de ce royaume, et illec comperons pour et ou nom du roy par devant tres reverends
et reverends peres en Dieu et venerables personnes monseigneur le cardinal de Saincte
Croix, legat de nostre saint pere le pape, monseigneur le cardinal de Chippre, l’evesque
de Vexsoivie, l’evesque d’Albuigne, le prevost de Cracovie, et l’archedyacre de Metz, legas
et ambaxeurs du saint concile de Basle, pour l’apaisement dudit royaume, par lesquelz
soient aussi comparuz les ambaxeurs de la part d’Angleterre, et d’autre part y a esté et
s’i est comparu en personne toutes les foiz que besoing a esté hault et puissant prince
monseigneur le duc de Bourgoingne, et tant ait esté procédé que plusieurs oblacions et
ouvertures aient esté fetes et advisees fere par plusieurs journees en la presence de mes-
ditz seigneurs les cardinaulx et autres ambaxeurs du saint concile, tant par nous de la
part du roy, come par les ambaxeurs de la part d’Angleterre, afin de parvenir a paix ge-
nerale et final en cedit royaume, en especial par nous de la part du roy aient finablement
esté faites certaines oblacions et ouvertures, et soubz certaines protestacions, condicions
et modificacions justes et raisonnables ad fin de parvenir audit bien de paix, lesquelles,
par lesdiz ambaxeurs de la part d’Angleterre, n’ont point esté acceptees et les ont refu-
sees, combien que de les accepter aient esté par lesdis ambaxeurs et legas de nostre saint
pere(b) et du concile requis et exortez tres instamment, ains s’en sont iceulx ambaxeurs
d’Angleterre alez et departis de ladite convencion et ville d’Arras, sans voloir de leur
part plus avant ou fait de ladite paix proceder ne prendre terme et delay raisonnable, et
certain d’y retourner pour accepter ou refuser, apres que cependant ilz auroient eu conseil
et advis avec ce du royaume d’Angleterre que bon leur sembleroit, et seulement se sont
volu chargier de rapporter en Angleterre lesdites oblacions et ouvertures qui baillees leur
seroient par escript, pour apres en estre fete responce par leur roy tele et a tel temps
qu’il lui plairoit, sans autrement ne plus avant eulx voloir chargier fere que d’estre bon
messaigié, ainsi qu’ilz ont dit, qui semble chose assez deraisonnable et bien volentaire de
leur costé, et neanmoins, depuis leur partement, par lesdiz tres reverends peres en Dieu
messires les cardinaulx et les autres ambaxeurs du saint concile, et aussi par mondit
seigneur de Bourgoingne, aïons esté requis tres instament que, nonobstant ce que dit
est et ledit partement desdiz ambaxeurs d’Angleterre, vueillons pour et ou nom du roy
consentir et accorder derechief que lesdites ouvertures et oblacions par nous autresfoiz
faites, et en outre le plus avant que faire le pourrions, adfin de parvenir au bien de ladite
paix generale, avec faculté de icelles oblacions et ouvertures povoir accepter de la part
d’Angleterre jusques a aucun temps raisonnable, pour ce est-il que nous, desirant le bon
effect de ladite paix generale, a la requeste et priere des dessusdits, et especialement
de mondit seigneur de Bourgoingne, et en faveur et pour amour de lui, d’iceulx legas
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et ambaxeurs de nostre saint pere et du concille, et a mondit seigneur le duc de Bour-
goingne, avons accordé et consenti pour et ou nom du roy et par vertu du povoir a nous
donné, accordons et consentons par ces presentes les choses qui s’en suivent, et soubz les
protestacions, condicions et modificacions cy apres declairees :la premiere condicion que
de la part d’Angleterre soit renoncé souffisamment et a tousjours au tiltre et droit qu’ilz
pretendent a la couronne de France ;secondement qu’ilz delaissent au roy toutes lez ci-
tez, villes, places, fortresses, terres et seigneuries qu’ilz tiennent et occupent ou royaume
de France, exceptees celles dont cy apres sera fete mencion ;tierement que, au regard de
celles dont cy apres sera fetes mencion que au nom du roy sommes et seront d’accord de
laissier, ilz les tiennent du roy et de la couronne de France en foy et hommaige, ressort
et souveraineté, et en parrie comme les autres anciens pers de France ;quartement que
toutes gens d’eglise et seculiers retournent et soient receuz a leurs benefices, fortresses,
villes, citez, terres, seigneuries et possessions immeubles quelzconques et en joÿssent es
païs et seigneuries, que ou nom du roy sommes et serons d’accord de laisser ausdiz d’An-
gleterre ;et quintement que monseigneur le duc d’Orleans, prisonnier desdis d’Angleterre,
soit mis a finance et rançon raisonnable parmi ce quitte de sa foy et prison ;moïennent
lesquelles condicions, consentons et somme d’accord pour et ou nom du roy, par vertu
du povoir a nous donné, que ausdiz d’Angleterre soit et demeure en heritaige perpetuel
tout ce qu’ilz tiennent et occupent de present en la duchié de Guienne, item la duchié
de Normandie avec toutes ses appartenances et appendences, honneurs et prerogatives,
et en tous proufis et emolumens quelzconques, ainsi et par la maniere que les feux roys
Jehan et Charles Ve son filz comme ducs l’ont tenue et possedee, item le droit tel qu’il
appartient es villes, places et lieux que lesdiz d’Angleterre ont tenu et ocupé de long-
temps et avant les derrenieres guerres es marches de Picardie, reservé au roy le ressort et
souveraineté et les foy et hommaige la ou il chiet et sans prejudice du droit d’autruy, et
sommes contens avec ce, pour et ou nom du roy, de entendre avec lesdiz d’Angleterre au
mariage dont ilz ont fait requeste pour leur roy avec l’une des filles du roy, pourveu que ce
soit sans autre dot ou charge que dit est dessus, et en oultre sommes et serons contens,
pour et ou nom du roy, que, moïenent trois des condicions dessusdites, c’est assavoir
premierement que de la part d’Angleterre soit delaissiees desmaintenant et rendues au
roy realment et de fait tout le surplus autres citez, villes, places, terres et fortresses qu’ilz
tiennent et occupent en ce royaume, secondement que toutes gens d’eglise et seculiers,
de quelques estaz qu’ilz soient, retournent a leurs benefices, citez, villes, fortresses et
possessions immeubles comme dessus est dit, et tierement que mondit seigneur d’Orleans
soit mis a finance et rançon raisonnable, que les autres condicions, c’est assavoir la renon-
ciacion a la couronne de France et la recognoissance des ressors, souveraineté et parrye,
ensemble les fois et hommaiges au roy et a la couronne de France, et aussi le mariage
dessusdit, soient et demeurent en estat et surceance jusques au temps et terme de sept
ans prouchain venans, pendant lequel temps, de la part desdiz d’Angleterre, leur roy, qui
lors sera eaigié, pourra plus a plain deliberer et avoir bon conseil sur lesdiz renonciacion,
regognoissance et mariage, et lors, s’il est delibéré et content ou plus tost de faire et
acomplir lesdiz renonciacion, recognoissance et mariage, ou au moins la renonciacion et
recognoissance, le roy, de sa part, y entendra par effect, et encores en ce cas, au regard
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de l’ommaige, sera le roy content que l’ommaige ou les hommaiges soient faiz a lui et a
ses successeurs roys de France par lui, des enffans legitimes du roy d’Angleterre, auquel
il vouldra transporter du tout lesdiz duchiés et seigneuries, ou par autre duc notable
auquel il le transportera pareillement, et, par ce moïen, sera entre eulx et les royaulme
de France et d’Angleterre, paix finale et certaine, autrement chacune des parties sera lors
entiere en ses droiz et querelles pareillement comme de present, et neanmoins, cependant
et durant lesdis sept ans, sera et demourera entre icelles parties bonne et ferme paix
moïenent les choses dessusdites, et sera chacune desdites parties contente de tenir et pos-
seder ce pendant, c’est assavoir, de la part d’Angleterre, ce qu’ilz tiennent en Guienne,
Normandie et ce que des longtemps et paravant lesdites derrenieres guerres ilz ont tenu
en Picardie ainsi et par la mainere que dessus est declairié, et le demourant de la part
du roy, pourveu toutesvoies que dedans le premier jour du mois(c) de janvier prouchain
venant, les choses dessusdites(d) par la maniere que dit est soient acceptees et accordees
de la part desdis d’Angleterre, et que de leur accord et consentement ilz certiffient deu-
ment et souffisament nosdiz seigneurs les cardinaulx et mondit seigneur de Bourgoingne
se lors ilz sont es marches de Picardie deca la riviere de Somme, ou au moins mondit
seigneur de Bourgoingne quelque part qu’il soit, ausquelz noz seigneurs les cardinaulx et
mondit seigneur de Bourgoingne et a chacun d’eulx nous donnons puissance et auctorité
pour et ou nom du roy de recevoir lesdiz accord, consentement et certifficacion, et de sur
ce prendre et accepter journee avec lesdiz d’Angleterre dedens Pasques prochain venant,
audit lieu d’Arras, Cambray ou Vallencienne, pour passer oultreement par les partis les
choses dessusdites, et venir a l’effect et execucion d’icelles, et icelle journee signifier au
roy pour par luy y etre envoyé et satisfait de sa part, sans y faillir, et aussi pour de sa
part consentir et fournir toutes seurtez raisonnables qui seront advisees a ladite journee
pour l’entretenment et execucion des choses dessusdites, et protestans par nous de la part
du roy que se en dedens ledit premier jour de janvier prochain venant, lesdites oblacions
et ouvertures ne sont acceptees par lesdiz d’Angleterre et leur voulenté sur ce signifiee a
nosdiz seigneurs les cardinaulx et mondit seigneur de Bourgoigne, ou a l’un d’eux, ainsi
est declairé que icelles ouvertures et oblacions soient nulles et de nul effect et reputees
pour non dites par nous de la part du roy. Toutes lesquelles choses dessus declairees
nous, et chacun de nous pour tant que toucher lui peut, et par vertu dudit povoir a nous
donné, avons promis et promettons loyamment et en bonne foy faire, tenir et acomplir de
la part du roy et de nous sans fraude, barat, decepcion ou malengin quelzconques, et a
ce faire obligons le roy, nous et tous ses biens et les nostres, sans contrevenir en quelque
maniere que ce soit, et d’abondant promettons et chacun de nous tout le contenu en ces
presentes faire ratiffier, approuver et consentir par le roy, et en bailler ses lettres patentes
en forme deue ausdiz seigneurs les cardinaulx, a mondit seigneur de Bourgoingne et a
chacun d’eulx, se par eulx ou l’un d’eulx requis en sommes, renoncans a toute choses,
tant de droit que de fait, que pourrions dire ou alleguer au contraire de ce que dit est, et
mesmement au droit disant que general renonciacion ne vault se l’especial ne precede.En
tesmoing de ce, nous avons ces presentes signees de noz seings manuelz, et fait seeller de
noz seaulx. Donné a Arras, le VIIe jour de septembre, l’an de grace mil CCCC trente
cinq. Nous approuvons les ratures cy-dessus du royaume d’Angleterre en la XXXe ligne,
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citez esquelles ils en la XXXVIIe ligne, pretendent droit ou en la XXXVIIIe ligne, la ou il
eschiet en la XLIIIe ligne, terres qu’ilz en la XLVIIIe ligne. Signé par le commandement
de nous par moy J. Chastegnier(e).

(a)lettres : fin du mot effacée.
(b)saint pere suivi d’une section grattée (probablement "le pape").
(c)jour du mois : lecture difficile.
(d)les choses dessusdites par la : lecture difficile.
(e)La mention des ratures est précédée de et apres la date des lettres dessus transcriptes é escript ce

qui s’en suit.

Édition : Olivier Mattéoni et Jean-Damien Généro.

Ce document PDF a été compilé en juillet 2024 dans le cadre du programme de re-
cherche public « Actes princiers au royaume de France (xive-xvie siècle) », porté par
le Laboratoire de médiévistique occidentale de Paris (UMR 8589 CNRS-Université Paris
1 Panthéon-Sorbonne) sous la direction scientifique d’Olivier Mattéoni, professeur des
universités (Paris 1), et dont les partenaires sont le Laboratoire d’Excellence « Histoire
et anthropologie des savoirs, des techniques et des croyances »(LabEx hastec), le Centre
Jean Mabillon (EA 3634/ École nationale des chartes), le Centre de recherches historiques
(UMR 8558/ CNRS-EHESS) et les Archives nationales de France. La transcription et
l’appareil critique du présent acte sont mis à disposition sous Licence Ouverte V 2.0.

Pour plus d’information, consultez le site Actes princiers (actesprinciers.huma-num.fr).
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